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 CHAPITRE 1- BUT DE LA CONVENTION
 

Article 1-1.00 But de la convention
 

1-1.01 La présente convention a pour but:

a)

b)

c)

de maintenir et promouvoir de bonnes rela-

tions entre l'Employeur et les employés;

ec xr
rde définir les conditions de travail, t

resc
t

a

de traitement, conditions d'emploi et au

à être observés entre les parties aux présentes;

d'établir un système ordonné de relations de

travail pour le règlement des conflits

éventuels.

 



 

CHAPITRE 2 < CHAMP D'APPLICATION ET RECONNAISSANCE

Article 2-1.00 - Champ d'application
 

2-1.01 La présente convention collective s'applique a tous

les employés couverts par le certificat d'accrédita-

tion détenu par le Syndicat signataire à la présente

convention collective. 
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2-2.00 - Reconnaissance
 

2-

2-2.02

2.

iOne.Bl Foe

L'Employeur reconnalt le Syndicat comme le seul

représentant des employés couverts par le

certificat d'accréditation.

Le Syndicat reconnaît le droit de l'Employeur à l'exer-

cice de ses Fonctions de direction, d'administration et

de gestion, sous réserve des dispositions de la

présente convention collective.

  



CHAPITRE 3-

 

DEFINITION DES TERMES ET AUTRES DISPOSITIONS

INTERPRETATIVES
 

  

Article 3-1.00 —- Définition des termes

mn 3-1.01 AEONLQ

3-1.02

3-1.03     
3-1.04

3-1.05

 

Désigne l'Association des employés des organismes

nationaux de loisir du Québec.

Ancienneté

Durée cumulée exprimée en années et en jours

de service continu de l'employé chez l'Employeur.

Années d'expérience
 

Temps calculé en années et en jours, passé par un

employé dans un ou des emplois où il aurait rempli

des fonctions dont les exigences normales sont é-

quivalentes äà celles qu'il remplit maintenant, ceci

autant avant son engagement chez l'Employeur que

depuis cet engagement.

Classement

Désigne l'intégration d'un employé 3 un échelon

donné d'une échelle de traitement.

Classification
 

—
vw

-Désigne l'intégration d'un employé äà une catégorie,

à un corps d'emploi et äà une échelle de traitement.

{ )

-
w

 



3-1.07 

 

  
  

   

3-1.08

  

    

3-1.09

  

   

3-1.10

  

 

  
Congédiement 

Désigne une mesure disciplinaire prise par l'Em-

ployeur à l'endroit d'un employé et dont l'effet

est de mettre fin à son contrat d'engagement.

Conjoint

  

L'homme et la femme:

a) qui sont mariés et cohabitent, ou

b) qui vivent ensemble maritalement et qui:

1) résident ensemble depuis trois (3) ans

ou depuis 1 an si un enfant est issu de

leur union; et

il) sont publiquement représent

‘conjoints.

Convention collective
 

Désigne le présen: contrat de travail entre la

Fédération Québecoise de camping et de caravaning

d'une part, et le Syncicat d'autre part.

Démission

Désigne l'action par laguel:> un employé met fin

librement à son engagement.

Employé

Désigne tout salarié couvert par 1e certificat

d'accréditation apparaissant en anrexe (annexe 4)

  



3-1.11 Statut d'emploi
 

Tout employé, membre de l'unité de négociation,

bénéficie d'un statut d'emploi, conformément aux

dispositions suivantes:

a) employé à temps complet: désigne le statut
 

d'emploi d'un employé occupant un poste régu-

lier qui travaille le nombre d'heures hebdo-

madaires prévu par sa catégorie d'emplois;

b) employé à temps partiel: désigne le statut
 

d'emploi d'un employé occupant un poste régu-

lier qui travaille un nombre d'heures hebdo-

madaires, mensuelles ou annuelles moindre que

celuiprévu pour sa catégorie d'emplois;

c) employé remplaçant: désigne le statut d'emploi
 

d'un employé engagé pour occuper un poste

régulier durant la période d'absence temporai-

re de l'employé titulaire du poste;

d) employé surnuméraire: désigne le statut d'emploi
 

d'un employé engagé en raison d'un surplus de

travail occasionnel ou d'un projet spécifique

d'une durée préalablement déterminée, tel

engegement ne pouvant avoir pour effet de dimi-

nuer le nombre de postes réguliers.

3-1.12 Employé permanent
 

Désigne un employé qui occupe un poste régulier

et qui a complété sa période de probation.
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3-1.14

3-1.15

3-1.16

3-1.17

3-1.18

-7-

Employé en probation
 

Désigne un employé qui occupe un poste régulier

et qui n'a pas encore été nommé permanent.

Employé professionnel
 

Employé professionnel désigne un employé nommé

dans l'un des emplois identifiés au plan de

classification des employés professionnels.

Employé de secrétariat
 

Employé de secrétariat désigne un employé nommé

dans l'un des emplois identifiés au plan de clas-

sification des employés de secrétariat.

Employé technicien
 

Employé technicien désigne un employé nommé dans

l'un des emplois identifiés au plan de classifi-

cation des employés techniciens.

Employeur

Désigne la Fédération éuébecoise de camping et

de caravaning inc. (FQCC)

Grief

~~

Désigne toute mésentente relative à l'interpré-

tation ou à l'aoplication de la présente conven-

tion collective.

TRE0

*
Bière
0

 



 

 

  

  

  

3-1.19

]
] 3-1.20

|
3-1.21

| 3-1.22

|
; | 3-1.23

3-1.24

 

rte,

Mésentente

Désigne un désaccord entre les parties relatif

à des matiëres non prévues à la convention collec-

tive.

Mise à pied

Désigne la décision de l'Employeur de ne pas ‘

maintenir l'engagement d'un employé en raison

d'un surplus de personnel tel que prévu à l'arti-

cle 10-2.00. )

Mutation

Désigne l'affectation temporaire ou permanente

d'un employé à un autre poste comportant un trai-

tement identique.

Nomination

Désigne l'acte par lequel l'Employeur affecte

une personne a un poste devenu vacant ou nouvel-

lement créé.

Parties

Désigne les parties à la présente convention: -

l'Employeur et le Syndicat.

Période de probation
 

Désigne le temps durant lequel un employé est

à l'essai avant d'obtenir sa permanence.

 



 

0

3-1.25

 

Poste

Désigne l'ensemble défini de tâches et de res-

ponsabilités qui constituent le travail d'un

employé, étant précisé que chaque employé

détient un poste.

 

 

 

 

3-1.26 Poste régulier

Poste à durée indéfinie dont le titulaire est,

soit un employé permanent, soit un employé en

probation, mais auquel on peut affecter tempo-

rairement un employé remplaçant en l'absence

du titulaire.

3-1.27 Poste temporaire

Désigne un poste créé pôur une période détermi-

née et affecté à un employé surnuméraire.

3-1.28 Poste vacant

Désigne un poste régulier dépourvu de titulaire.

3-1.29 Poste temporairement vacant

Désigne un poste régulier dont le titulaire est

temporairement absent.

3-1.30 Promotion

Désigne le passage d'un emplové d'un poste d'un

corps d'emploi à un autre corps d'emploi comportant

une échelle de traitement dont le maximum est plus

élevé que celui prévu à l'échelle de traitement de

son corps d'emploi antérieur.

. LL | |

*

-

—



 

3-1.33

3-1.34

3-1.35

3-1.36

3-1.37

0 I

Représentant de l'Employeur

Désigne la personne nommée 3 ce titre par

l'Employeur.

Représentant syndical
 

Désigne la personne désignée, parmi les employés

(D t
nde la Fédération, par l yndicat pour le repré-

senter ou pour représenter un employé ou un groupe

d'employés.

Syndicat

Désigne l'Association des employés des organismes

nationaux de loisir du Québec (CEQ).

Salaire brut d'un jour ouvrable
 

Salaire annuel divisé par 260

Salaire

L'ensemble des paiements directs auxquels l'employé

a droit en vertu de l'application de son échelle

de salaire.

Traitement

L'ensemble des avantages économiques, sociaux et

autres quantifiables auxquels l'employé a droit

en vertu de la présente convention.

Exigences normales
 

Les exigences normales d'un poste sont les exi-

gences liées aux tâches accomplies de façon régu-

liére et continue.
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e Article 3-2.00 - Autres dispositions interprétatives

3-2.01

3-2.02

3-2.03

3-2.06

La présente convention doit s'interpréter de façon

compatible avec leslois du Québec.

La présente convention ne peut être annulée du fait

de la nullité d'une de ses clauses ou d'une partie

d'une de ses clauses.

Les annexes et lettres d'entente font partie intégrante

de la présente convention.

Le chapitre sur la langue de travail et des relations

de travail de la Charte de la langue française (Loi

101, 1977), est présumé faire partie intégrante de2 22 2 2 52

la présente convention collective.

En tout temps, les parties peuvent s'entendre pour

modifier la présente convention. Telle modification

en devient partie intégrante, lors de son dépôt au

ministère du Travail du Québec, conformément au Code

du travail.

Les conditions prévues & la présente convention conti-

nueront de s'appliquer jusqu'à la signature d'une .

nouvelle convention.
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CHAPITRE 4 - AFFAIRES SYNDICALES

Article 4-1.00 Régime syndical

4-1.01 L'adhésion au Syndicat est une condition de

maintien d'emploi pour tout employé soumis ä

la présente convention.

4-1.02 Toutefois, l'Employeur n'est pas tenu de con-

gédier un employé parce que le Syndicat l'aurait

éliminé de ses rangs sauf: -

a) si l'employé a été engagé à l'encontre

des dispositions de la convention collective; |

b) si l'employé a participé à l'instigation ou

avec l'aide de l'Employeur ou d'une personne

agissant pour ce dernier, à une activité

contre le Syndicat.

 



 
 

Article

42.01

4-2.02

4-2.03

    -13-

4-2.00 - Cotisation syndicale

L'Employeur prélève sur le traitement de chaque

employé assujetti à la présente convention, une

somme égale à la cotisation fixée par le syndicat.

Pour les fins du présent article, le Syndicat in-

dique à l'Employeur par un avis écrit:

a) le montant de la cotisation syndicale;

b) le nombre de paies consécutives sur lesquelles

sera répartie cette cotisation.

L'avis donné par le Syndicat prend effet dans les

quinze (15) jours ouvrables suivant sa réception

par l'Employeur.

L'Employeur transmet au Syndicat dans les quinze

(15) jours ouvrables suiyant la perception, le

chèque représentant les déductions ainsi que la

liste des personnes, indiquant pour chacune le

montant des cotisations retenues ainsi que le

grand total.

Lors de la remise de la première perception, l'em-
ployeur informe le syndicat, par une liste, du

salaire annuel de chaque cotisant et par la suite
communique au syndicat toute modification, dans un

délai de quinze (15) jours ouvrables.



4-2.04 Pour les fins du présent article, le Syndicat

reconnaît que la responsabilité de l'Employeur

est limitée 3 la seule fonction d'agent percepteur.

©
à
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Article 4-3.00 Affichage et distribution

4-3.01 Le représentant syndical peut remettre sur les

lieux de travail des employés, tout document

de nature syndicale qu'il juge pertinent.
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Article 4-4.00 - Documentation

q
u | s
a

D p
a En plus de la documentation qui doit être transmise

conformément aux autres dispositions de la convention,

l'Employeur et le Syndicat conviennent de transmettre

la documentation prévue au présent article.

4-4.02 Dans les trente (30) jours de la signature de la

présente convention collective et, au plus tard,

un mols aprés le début de chaque année financiëre,

l'Employeur fournit au Syndicat la liste complète

des employés par ordre alphabétique en indiquant ’

pour chacun:

- ses nom et prénom;

- son adresse personnelle (avec le code postal);

- son numéro de téléphone;

- Son numéro d'assurance sociale;

- sa date de naissance;

- son statut d'employé (permanent, remplaçant, en

probation, surnuméraire  temrs complet ou tem»s

partiel;

- l'identification de son poste (matricule, catégorie,

service et lieu de travail);

- sa date d'entrée en service;

- la nature de son congé s'il y a lieu;

- l'identification de son échelle de salaire;

- son échelon;

d
u l

d
a .03 L'Employeur fournit mensuellement par écrit au

Syndicat les corrections aux informations fou

en vertu de la clause 4-4.02.

-



   

4-4.04

4-4.05

 

L'Emploveur informe le Syndicat des décisions

administratives ayant des conséquences sur les

conditions de travail d'un employé ou d'un groupe

d'employés, régies par la présente convention

collective.

Le Syndicat en sera informé avant leur mise en

ation, mais jamais plus que dix (10) jours

vrables suivant telles décisions.

Le Syndicat fournit à l'Employeur le nom de son

représentant syndical, choisi parmi les employés

de l'Employeur, et l'avis de tout changement.
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4-5.00 UTILISATION DE LOCAUX ET DE MATERIEL
 

- i Article

;
; 4-5.01

4-5.02 

¢|

L'Employeur reconnaît au Syndicat, moyennant

un avis préalable et pourvu qu'un ou des locaux

soient disponibles, le droit de tenir des réunions

de nature syndicale dans les locaux de l'Employeur.

L'Employeur autorise cette utilisation selon les

réglements auxquels l'Employeur est soumis.

L'Employeur consent à ce que le Syndicat utilise

l'équipement, le matériel et la papeterie en

dehors des heures régulières de travail. Le

Syndicat acquitte la facture dans les dix (10)

jours de sa réception.

De plus, les parties conviennent que le représentant

syndical utilisera pour fin syndicale un (1) tiroir

de classeur auquel il sera le seul äà avoir accès.

prés
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(D
\

d'action syndicale

Tout employé, libéré en vertu du présent article,

bénéficie de tous les droits et privilèges prévus

à la présente convention collective.

4-6.02 L'Employeur reconnaît au représentant syndical le

O c « (D fu t
hdroit de s'occuper de t faire syndicale du-

rant les heures de travail, en conformité avec les

dispositions du présent article. Aux fins d'appli-

cation de la présente clause, le représentant syn-

dical est le président du Syndicat ou à défaut

d'agir de ce dernier, son mandataire.

4-6.03 Ce représentant svndical ne doit être nulle-

ment importunés ou subir de tort par le fait ou à

l'occasion de ces activités.

.

nécessaire, peuvent s'absenter de leur travail et

ce, pour la période de temps requise, & l'occasion:

a) de rencontres avec un ou des représentants de

l'Employeur pour des discussions relatives 2

des griefs ou mésententes. S'il s'agit de griefs

ou de mésententes d'un employé, un représentant

peut être présent: s'il s'agit de griefs ou

de mésententes du Syndicat ou d'un groupe

, deux (2) représentants peuvent
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4-6.07

4-6.08

Tout employé délégué par le Syndicat pour

exercer une fonction syndicale à la C.E.Q.,

obtient à cette fin, une libération totale ou

partielle, sans traitement, après en avoir pré-

venu le représentant de l'Employeur dans un délai

raisonnable (2 semaines minimum sauf entente avec

l'employeur) et accumule son ancienneté et maintien

de ses droits, avantages et privilëges prévus à

la présente convention collective comme s'il était

au travail. A son retour au travail, l'employé - --

reprend le poste qu'il détenait au moment de son

départ.

A la demande écrite du Syndicat, dans le cas d'un

congé prévu à l'article 4-6.07, l'Employeur continue.

de verser à l'employé en congé le traitement auquel

il aurait droit n'eut été ce congé. Dans ce cas,

le Syndicat rembourse & chaque période de paie

à l'Employeur le traitement versé par ce dernier.
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CHAPITRE 5- CONGES
 

5-1.00 -Congés fériés
 

5-1.01 Les employés bénéficient de 14 congés fériés

par année. Ces congés sont:

Le Vendredi Saint

Le Lundi de Pâques

Fête de Dollard 24 mai

Fête nationale 24 juin

Octave de la Fête nationale ler juillet

Fête du travail ler lundi de

septembre

Action de Grâces | 2e lundi d'octobre

Noël 25 décembre

Jour de l'An ler janvier

5 jours mobiles, à la discrétion de l'employé

après un avis minimum d'une (1) semaine äà l'Employeur.

5-1.02 Les congés qui ne tombent pas un jour ouvrable ;

sont remis à un autre jour ouvrable après entente -

avec l'Employeur ou selon les dispositions d'un

décret signifié par les autorités civiles.
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c oJ : = (DL'emplové 2 temps partiel bén

de jours fériés, cnhômés et pa

clauses 5-1.01 et 5-1.02, au prorata de son

nombre d'heures hebdomadaires de tra

rapport à celui de l'employvé à temps

appartenant à la même catégorie d'emplois.

L'employé qui est en congé de maladie ou d'accident

couvert par les dispositions de l'article 5-6.00

ne subit pas de déductions de sa banque de congés

de maladie et reçoit le traitement auquel il.a

normalement droit quand un jour férié survient au

cours de cette période.

Sous réserve des dispositions de la Loi sur les

normes de travail, l'employé surnuméraire ou
-

remplaçant doit avoir accumulé soixante (60) jours

de service continu pour avoir droit au paiement

d'un jour férié.

Nonobstant la clause 5-1.06, lorsqu'un employé surnu-

méraire ou remplaçant a travaillé au moins dix (10)

jours au cours de la période du ler avril an 23 4nin,
cet employe a droit au paiement du 24 juin.
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5-2.00 Congés sociaux
 

5-2.01 L'employé à temps complet a le droit de s'absenter

du travail, sans perte de traitement, aprés avoir

avise le représentant de l'Employeur pour les motifs

et le nombre de jours indigués ci-après:

a) Mariage

| - son mariage: 5 jours ouvrables consécutifs;

- le mariage de son enfant ou l'enfant de son

conjoint: 1 jour ouvrable;

| - le mariage de son pêre, de sa mére, de son

frère ou de sa soeur, de sa belle-mère, de

. son beau-père, de son beau-frère ou de sa

| belle-soeur: 1 jour ouvrable; : BE 
|

a ! ~ le décés de son conjoint, de son enfant ou

| de l'enfant de son conjoint: 5 jours ou-

vrables consécutifs;

| - le décës de son père, de sa mère, de son

| beau-pêre, de sa belle-mère: 3 jours ou- -
of -

vrables consécutifs;

- le décès de son frére, sa soeur, son beau-

frére, sa belle-soeur, son gendre, sa bru:

2 jours ouvrables consécutifs;

- le décés de son grand-pére, de sa grand-
imére, du grand-pé&re ou de la grand-mére

de son conjoint, de son petit-fils, de sa

petite-fille, du petit-fils ou de la petite-

fille de son conjoint: 1 jour ouvrable.
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(suite)

c) Présence en Cour:

- sur présentation de la requête lors d'une

assignation en Cour de justice comme juré

ou comme témoin dans une cause où il n'est

pas partie ou dans une cause criminelle: la

durée de l'assignation.

d) Déménagement :

- le changement de son domicile: le jour de

son déménagement, une seule fois par année.

e) Autres cas:

- Un maximum annuel de cina (5) jours ouvrables

pour couvrir tout autre événement de force

majeure (désastre, feu, inondation, tempête,

grève d'autobus, etc...) qui oblige l'employé,

à s'absenter de son travail. A l'intérieur

de ces cinq (5) jours ouvrables, le salarié

pourra utiliser, s'il lui en reste un maxi-

mum de 5 jours pour maladie grave du conjoint

ou de l'enfant, qui exige sa présence ou pour

raison personnelle (incluant présence en Cour

non prévue au paragraphe c) de l'article 5-2.01)

l'obligeant à s'absenter et dont la preuve lui

imcombe .
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Dans les cas visés au paragraphe c) de la clause

5-2.01, l'employé doit remettre à l'Employeur

l'équivalent des sommes reçues à titre de rémuné-

ration pour l'accomplissement de ses fonctions

jusqu'à concurrence du montant de son salaire

régulier pour la période visée.

Dans les cas visés aux paragraphes a) et b) de la

clause 5-2,01 le nombre de jours indiqués est

augmenté de un (1) si l'événement a lieu à plus de

quatre cents (400km) kilomètres du lieu de résidence

de l'employé. -

L'employé à temps partiel a droit aux congés prévus

à la clause 5-2.01 au prorata de sa charge de travail.

L'employé surnuméraire ou l'employé remplaçant a

droit exclusivement aux congés suivants:

a) mariage:

- Son mariage: le jour de son mariage

- le mariage de son enfant: Ile jour du

mariage de son enfant.

b) Décés ou funérailles:
 

-  décës ou funérailles du conjoint, d'un enfant,

du père, de la mêre, de son frère ou de sa

soeur: 1 jour.

L'employé peut aussi s'absenter 3 jours supplé-

mentaires äà cette Occasion, sans salaire.

c) Naissance ou adoption:
 

- lors de la naissance ou de l'adoption d'un

enfant: 2 jours.
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Article 5-3.00 Congés parentaux

5-3.01

5-3.02

5-3.03

L'employée enceinte a droit à un congé de mater-

nité, sans solde, d'une durée de dix-huit (18)

semaines consécutives, sous réserve des clauses

5-3.06 et 5-3.07 et dans la mesure qu'elle répond

aux conditions suivantes:

1) avoir accompli 20 semaines d'emploi dans les -

douze (12) mois gui précédent la date du début

du congé;

2) être à l'emploi de la Fédération le jour précé-

dant son préavis à l'Employeur, indiquant son

intention de se prévaloir d'un congé de mater-

nité.

L'employée peut répartir à son gré, ce congé de

maternité avant ou après la date prévue pour l'accou-

chement. Ce congé ne peut cependant commencer qu'àLe
,

compter du début de la seiziëme (16e) semaine précé-

dant la date prévue pour l'accouchement.

Pour obtenir le congé de maternité, l'employée doit

donner un préavis écrit à l'Employeur, au moins deux

(2) semaines avant la date de son départ. Ce préavis

doit être accompagné d'un certificat médical attes-

tant la grossesse et la date prévue pour la naissance.
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5-3.06

 

Le délai de présentation du préavis peut être

moindre si un certificat médical atteste que

l'employée doit quitter son poste plus tôt que

prévu. En cas d'imprévu, l'employé doit, aussi-

tôt que possible, donner à l'Employeur un avis

écrit l'informant de l'événement survenu accom-

pagné d'un certificat médical attestant l'événement.

L'employée a droit à une extension de congé de =

maternité, si l'accouchement a lieu aprés la date ee

prévue et si l'employée ne peut bénéficier d'au

moins deux (2) semaines de congé de maternité aprês

l'accouchement. Cette extension est équivalente

à la période de retard.

Une extension du congé de maternité peut être de-

mandée à l'Employeur lors de l'envoi du préavis par

l'employée. L'Employeur répondra à la demande dans

un délai d'un mois.

L'employée a droit à un congé de maternité n'excé-

dant pas trois (3) semaines, lorsque survient une

fausse-couche naturelle ou provoquée légalement

avant le début de la vingtième (20e) semaine pré-

cédant la date prévue de l'accouchement.



 

 

 

5-3.07

5-3.08

5-3.09

L'employée a droit à un congé de maternité se

terminant au plus tard cing (5) semaines après

la date de l'accouchement, si elle accouche d'un

enfant mort-né aprés de début de la vingtième (20e)

semaine précédant la date prévue de l'accouchement.

A partir de la sixième (6e) semaine avant la date

prévue pour l'accouchement, l'Employeur peut exiger
~~

par écrit à l'employée enceinte, encore au travail,

un certificat médical établissant qu'elle esten

mesure de travailler. A défaut de certificat mé-

dical remis dans un délai de huit (8) jours, par

avis écrit et motivé, l'Employeur peut obliger

4u
wl'employée à se prévaloir aussitôt de son congédg €

de maternité. ’

L'employée a droit & un congé de maternité spécial

lorsqu'il y a un danger de fausse-couche ou un

danger pour la santé de la mére ou de l'enfant à

naître, occasionné par la grossesse et exigeant

un arrêt de travail. L'employée doit fournir un

certificat médical attestant du danger existant,

indiquant la date prévue d'accouchement et pres-

crivant la durée du congé. Mais ce congé spécial

est réputé être le congé de maternité prévu à

l'article 5-3.01, à compter du début de la huitième

(8e) semaine précédant la date prévue de l'accou-

chement.
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L'Employeur doit prolonger le congé de maternité

d'une durée maximale de six (6) semaines pour une

employée qui avant la date d'expiration de son

congé de maternité fait aprvenir à l'Employeur un

certificat médical attestant que son état de santé

ou celui de son enfant l'exige.

L'employée qui ne se présente pas au travail à la

date de retour fixée ou révisée conformément aux

dispositions du présent article, est présumée avoir

démissionné.

Une employée peut se présenter au travail avant la

date mentionnée dans l'avis prévu à l'article 5-3.03

aprësavoir donné à l'Employeur un préavis écrit

d'au moins deux (2) semaines de la nouvelle date de

son retour au travail.

Une employée peut se présenter au travail après la

date mentionnée dans le préavis prévu à l'article

5-3.03, dans les cas et les limites prévus aux

articles 5-3.04, 5-3.05,5-3.06, 5-3.07, 5-3.10,

aprés avoir donné à l'Employeur un avis écrit d'au

moins deux (2) semaines, l'informant de l'événement

survenu, si ce n'est pas déjà fait et de la nouvel-

le date de son retour au travail.
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5-3.14

5-3.15

5-3.16

5-3.17

5-3.18

5-3.19

p
=

L'Employeur peut exiger de la salariée qui revient

au travail dans les deux (2) semaines suivant l'ac-

couchement, un certificat médical attestant de son

rétablissement suffisant pour reprendre le travail.

Durant le congé de maternité, l'employée continue

à bénéficier des mêmes régimes d'avantages sociaux

dans la mesure qu'elle assume les coûts de la part

employée. Son ancienneté et son expérience s'accu-

mulent.

Au retour de son congé de maternité, l'employée

reprend son poste. Dans l'éventualité où l'em-

ployée est affectée par une réduction de personnel,

elle a droit aux avantages dont elle aurait bénéfi-

ciés en vertu de l'article 10-2.00 si elle avait

alors été au travail.

L'employé dont la conjointe accouche a droit à

un congé avec solde de cing (5) jours.

L'employé ou l'employée qui adopte légalement un

enfant a droit à un congé avec solde de cing (5)

jours et à un congé sans solde d'une durée maxi-

male de dix (10) semaines.

Un congé sans traitement d'une durée maximale d'un

(1) an est accordé sur demande pour la prolongation

du congé de maternité.
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Au cours des congés sans traitement, prévus aux

clauses 5-3.18 et 5-3. 19, l'ancienneté et l'ex-

préience de l'employé ou l'employée sont maintenus.

Il (elle) peut continuer à participer aux régimes

d'assurance qui lui sont applicables, s'il (elle)

en fait la demande au début du congé et sfil (si

elle) verse la totalité des primes,

Les périodes de congés visées aux clauses 5-3.18

et 5-3.19 sont accordées & la suite d'une demande

écrite présentée au moins huit (8) semaines à

l'avance.

L'employé ou l'employée doit également donner un

préavis de son retour au moins quatre (4) semaines

avant l'expiration dudit congé. A défaut de quoi,
Pd

il (elle) est considérée comme ayant démissionné.
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‘ : Article 5-4.00 - Congés pour affaires publiques

5-4.01 Sur demande écrite faite guatre (4) semaines avant

la date de son départ, l'employé obtient de 1'Em-

| ployeur un congé sans traitement n'excédant pas trois

à (3) mois pour se présenter à une mise en candida-

: ture ou se porter candidat & toute élection: fé&dé-

5 rale, provinciale, municipale ou scolaire.

5-4.02 L'employé défait à une élection peut, s'il le dé-

sire, reprendre, à la fin de son congé sans traite-.

ment, le poste qu'il occupait avec les droits et

privilèges qu'il avait acquis 3a la date de son

départ, sous réserve des dispositions prévues à

l'article 10-3.00.

5-4.03 L'employé élu à une élection municipale ou sco-

laire bénéficie, après avoir avisé l'Employeur,

de congés sans traitement pour participer à des

assemblées qui se tiennent durant sa journée ce

travail.

5-4.04 L'employé élu ä une élection fédérale ou provin-

ciale doit prendre un congé sans traitement pour

la durée de son mandat.

Au terme de son mandat, par suite de sa démission,

de sa défaite ou autrement, ledit employé peut re-

prendre ses fonctions en autant qu'il avise par

écrit l'Emploveur au moins vingt (20) jours avant

la date de son retour, tel avis devant être donné

dans les trente (30) jours suivant le terme de son 
 

mandat à défaut de quoi, 1! est considéré comme

démissionnaire
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5-4.06

 

Malgré toute disposition du présent article 5-4.00,

un employé élu député fédéral ou provincial pour |

un deuxième mandat est réputé avoir démissionné

aux fins de la présente convention.
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Arcivie 5-5.00 - Congés pour affaires personnelles

5-5.01

5~5.03

L'employé a droit, sur demande écrite adressée 3

l'employeur, aux congés sans traitement suivants:

a) Pour affaires familiales:

L'employé a droit sur demande à un congé sans

traitement pour affaires familiales d'une durée

maximale de douze (12) semaines.

b) Pour études:

L'employé qui a 3 ans d'ancienneté ou plus a

droit à un congé sans traitement partiel ou

total pour études d'une durée maximale d'un (1)

an.

Pour toutes autres raisons:

Sur demande écrite de l'employé, l'employeur peut

lui accorder un congé sans traitement d'une durée

maximale d'un (1) an.

Conditions de retour:

Durant un congé sans traitement, l'employé accumule

son ancienneté et reprend tous ses droits acquis au

moment de son départ. A son retour, il reprend le

poste qu'il détenait sous réserve des dispositions

prévues à l'article 10-2.00.
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Article 5-6.00 Banque de congés en maladie ou accident
 

5-6.01

5-6.03

Lors de sa premiére année d'engagement, l'Employeur

accorde à chaque employé qui détient un poste régu-

lier et qui n'était pas permanent au premier (ler)

avril précédent, un crédit d'un jour (1) d'absence

pour maladie ou accident par mois d'engagement.

Les jours ainsi crédités sont cumulables pendant

un (1) an ou, si l'employé est alors devenu per-

manent, jusqu'au premier (ler) avril suivant.

Par la suite au premier (ler) avril de chaque année,

l'Employeur accorde à chaque employé permanent un

crédit de sept (7) jours d'absence en maladie ou.

accident monnayables au premier (ler) avril suivant

ou cumulables pour l'année suivante, au choix de

l'employé, tel choix devant étre signifié par 1l'em-

ployé à l'employeur au premier (ler) avril de chaque

année.

En cas de maladie ou d'accident de l'employé, celui-

ci utilise d'abord les jours monnayables ou cumula-

bles de l'année en cours. Quand ceux-ci sont épui-

sés, il utilise les jours cumulés des années précé-

dentes et enfin les jours non monnayables et non

cumulables de l'année en cours.

 



-37-

5-6.04 Les jours cumulables peuvent l'être d'une année

à l'autre jusqu'à un maximum de quinze (15) et

sont comptabilisés dans une caisse spéciale de

crédit de congés cumulés. Au départ de l'em-

ployé, les jours ainsi accumulés lui sont rem-

Foo A ‘ :
4 boursés sur la base du dernier salaire.

. . . -

i 5-6.05 Quand il y a lieu de monnayer les jours cumulés

de congés en maladie ou accident, ceux-ci le sont

à raison de 1/260 du salaire annuel à l'échelle de

l'année qui vient de se terminer.

5-6.-6 A moins d'impossibilité, pour toute absence en

vertu du présent article (5-6.00) l'employé doit

aviser ou faire aviser le représentant de l'Em-

ployeur dans la première heure où il aurait dû

être au travail.

5-6 .07 Si une absence pour cause de maladie ou d'accident

se prolonge au-delä de trois (3) jours ouvrables

consécutifs, l'Employeur peut demander un certifi-

cat médical.  | 5-6.08 L'employé à temps partiel a droit aux jours de

4 - concés de maladie précisés à la clause 5-6.01

proportionnellement à sa charge de travail.

8
A
d
a

d
É
n
A
i
n
t

i
C
m

mt
h
e
a
e

m
m
s

u
n
E
d
s

T
a
p
e

ne
i
e
e
t
e
N
S

[ | |

0 { ¢ 



—-38-

d
b

CHAPITRE 6- VACANCES ANNUELLES —

 

| Article 6-1,00 Vacances annuelles

i
6-1.01 Tout employé qui au ler avril d'une année a

; douze (12) mois de service continu, a droit

à des vacances annuelles, au cours de l'année -

qui suit, d'une durée de vingt (20) jours ou-

J vrables. oo

+ 6-1.02 a) Tout employé qui au ler avril d'une année

n'a pas un an de service continu a droit

i à des vacances annuelles équivalent 3 13%

jours par mois de service précédant le

ler avril.

{ b) L'employé qui au cours du mois où il est

; entré au service de l'Employeur a été payé

pour plus de la moitié des jours ouvrables

  

   

 

  
  
   
   

  

de ce mois, a droit à un crédit de vacances

de 1% jours pour ce mois; il en est de même

lorsqu'il quitte le service de l'Employeur.

c) Toutefois, si ledit employé s'est prévalu

de jours de vacances durant la période qui

s'est écoulée entre la date de son entrée

en service et le 31 mars, ces journées sont

soustraites du nombre de jours auxquels il

aurait droit en vertu de la présente clause. 
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6-1.03

6-1.04

6-1.05

6-1.06

 

Pour les employés à temps partiel, la rémuné-

ration des vacances est proportionnelle à la

charge de travail.

Après cinq (5) ans de service, tout employé

a droit à vingt-cing (25) jours de vacances

annuelles.

L'employé qui qu:.tte son emploi a droit au _ -

paiement des jours de vacances accumulées à

la date de son départ. En cas de décës de

l'employé, les sommes dues sontremises aux :

ayants droit. Les sommes dues en vertu de

la présente clause sont payables dans les

Htrente (30) jours ouvrables du départ ou du

décés de l'employé.

L'absence pour maladie ou accident (compensé

selon les dispositions de l'article 5-6.00),

congé parental ou libération pour activités

syndicales, telle que prévue par la présente

convention ne constituent nas une interruption >» ©

de service pour le calcul des vacances.

Un employé qui au cours de l'année a pris

des jours de congés sans solde voit l'année

suivante sa période de vacances diminuée de la

maniëre suivants:



 

-40-

 

Nombre de jours ouvrables 20 jours
où l'employé n'a pas eu ou moins
droit & son traitement.

25 jours
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6-1.07

6-1.08

6-1.09

6-1.10

+
=

H
s

6-1.12

Un employé peut se réserver au maximum cinq

(5) jours de vacances pour les prendre un (1)

jour à la fois, après avoir prévenu le repré-

sentant de l'Employeur.

Lorsqu'un employé part en vacances, il reçoit

la rémunération qui lui est due pendant son

absence, à la période de paie précédant ses

vacances.

Le calendrier de vacances se situe entre le

premier (ler) avril et le trente et un (31) mars.

Lorsqu'un ou plusieurs jours fériés tombent

durant les vacances d'un employé, celui-ci a

droit à autant de jours additionnels chômés et

payés, qu'il pourra prendre à un moment convenu

après entente écrite avec le représentant de

l'Employeur.

Tout employé sauf l'employé en probation peut

prendre aprës entente avec le représentant de

l'Employeur, un maximum de deux (2) semaines de

vacances par anticipation. Toutefois, advenant

le départ de celui-ci, l'Employeur retiendra sur

les montants d'argent qui lui sont dus en guise

de traitement, l'équivalent de vacances non gagnées.

Après avoir avisé le renrésentant de l'Emnployeur

l'employé peut reporter un maximum de cing (5)

jours de vacances vour Etre prises l'année suivant

celle où il aurait dû normalement les prendre.



 

6-1.13

6-1.14

6-1.15

  

L'employé exprime son choix de vacances au

représentant de l'Employeur au plus tard le premier

(ler) mai de chaque année sur le formulaire prévu

à cette fin.

Le calendrier de vacances des employés est

établi par le représentant de l'Employeur en

fonction des besoins de l'organisme et dans la

mesure du possible, à partir des choix exprimés

par les employés.

En cas de conflit au niveau des choix de vacances

exprimés par les employés, le critère de l'an-

cienneté devient déterminant.

L'employeur confirme à chacun des employés son

choix de vacances au plus tard le quinze (15)

mai de chaque année.

Un employé, pour raison majeure, peut demander

une modification de sa période de vacances préala-

blement approuvée, telle modification étant sujette

à l'approbation de l'Employeur. Un tel changement

ne peut avoir pour effet de modifier les périodes

de vacances déjà accordées aux autres employés.

#



 

 

@ CHAPITRE 7 - ANCIENNETE

Article 7-1.00 - Ancienneté
 

7-1.01

7-1.02

7-1.03

L'ancienneté signifie la durée du service continu

(année et jour) accumulée par un employé et se cal-

cule à compter du premier jour de travail pour le

compte de l'Employeur, sous réserve des disposi-

tions qui suivent.

Un employé en proba

Cependant, les droi n

dès que la période de probation est terminée.

Tout employé conserve et accumule son ancienneté
 

dans les situations suivantes:

a) pendant toute la période d'absence due aux

vacances, congés fériés, congés sociaux, congés

personnels et congés parentaux;

b) pendant toute période d'absence due à la maladie

ou à un accident sous réserve de la durée du

régime d'assurance-salaire prévue à l'article 11-1.00

et par la suite il maintient son ancienneté pour

une période de six (6) mois;

c) pendant toute période d'un congé pour affaires

syndicales conformément & l'article 4-6.00.

d) pendant qu'il participe à une activité de per-

fectionnement, de mise à jour ou activités à

caractère professionnel prévues par la présente

convention collective;
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7-1.04

7-1.06

7-1.07

1 o
O
0

e) pendant un congé sans traitement pour remplir

une charge publique n'excédant pas douze (12) mois:

f) pendant le congé sans traitement prévu à la clause

5-5.00.

L'ancienneté se perd exclusivement dans les situations
 

e

suivantes:

a) congédiement non contesté ou confirmé par une senten-

ce arbitrale;

b) démission ou départ de l'employé sans contrainte.

c) à l'expiration du délai de rappel sous réserve des.

dispositions de l'article 10-2.00;

d) à la fin du délai prévu à la clause 7-1.03 b).

Pour les fins d'ancienneté, un employé ne peut accu-

muler plus d'une année de service par année de calen-

drier.

Dans le cas de l'employé à temps partiel, le calcul de

l'ancienneté se fait au prorata de son nombre d'heures

régulières de travail, par rapport à celui prévu pour

l'employé à temps complet appartenant à la même caté-

gorie d'emplois.

Dans les trente (30) jours de la signature de la conven-

tion collective et ensuite le premier (ler) avril

de chaque année, l'Employeur fournit au Syndicat une

nouvelle liste d'ancienneté et il affiche sur les

lieux de travail. La liste d'ancienneté fait état de

l'ancienneté acquise au premier (ler) avril de chaque

année

Le 3vndicat dispose de trente (30) jours, à compter ca

la daze d'affichagçea, pour contester !a liste

  



 

©

*

d'ancienneté par la procédure de grief. A l'expiration

de ce délai ou apr2s le règlement d'un grief éventuel,

la liste d'ancienneté devient officielle. La premiëre

liste d'ancienneté officielle est annexée à la présente

convention.
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CHAPITRE 8-

Article 8-1.00

8-1.01

8-1.02
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MOUVEMENT DE PERSONNEL _

Mécanismes

Lorsqu'un poste régulier vacant ou nouvellement

créé doit être comblé, la procédure suivante doit

être suivie:

a) L'Employeur avise le Syndicat qu'un tel poste

doit être comblé;

b) L'Employeur doit rappeler au travail l'employé

le plus ancien mis à pied inscrit sur la liste

de rappel prévue à la clause 10-2.01L et qui

répond aux exigences normales du poste à combler.

c) dans les autres cas, l'Employeur affiche

ledit poste dans les quinze (15) jours ouvrables

qui suivent l'avis prévu en 8-1.01 a);

d) La période d'affichage est d'une durée de dix

(10) jours ouvrables;

e) L'Employeur doit procéder à la nomination dans

les vingt (20) jours ouvrables qui suivent la

fin de la période d'affichage, si l'employé

était déjà à l'emploi de l'Employeur.

Toute offre d'emploi destinée à être affichée au -

tableau d'affichage doit contenir entre autres:

a) la fonction et la catégorie de poste;

b) le statut de l'employé;

c) les qualifications reguises;

d) la description des tâches inhérentes au

poste;

0 0



 
8-1.03

8-1.04

t
e
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e) la date prévisible d'entrée en service;

f) la classification de l'employé;

g) l'horaire normal de travail.

L'Employeur doit également faire parvenir à toutes

les personnes à son emploi et qui ne sont pas au

travail au moment de l'affichage, une copie de

l'offre d'emploi.

L'employé qui désire poser sa candidature à un

des postes affichés doit en faire part par écrit

dans les délais prescrits et adresser son offre

d'emploi à l'endroit et à la personne indiqués

dans l'affichage.

 



 

‘|

Article 8-2.00

| 8-2.01

 

 

| 8-2.02

À.

8-2.03

| 8-2.04

| 8-2.05

™

 

- Poste vacant ou nouvellement créé

Sous réserve de la clause 8-1.01 ©), pour

combler un poste régulier vacant ou nouvellement

créé, j'Enployeur nomme le candidat permanent

ayant la compétence requise pour remplir le poste;

ä compétence égale entre plusieurs candidats,

l'ancienneté prévaut.

Lorsque l'employeur n'a pu combler un poste i

régulier vacant ou nouvellement créé en vertu de

la clause précédente, il peut nommer un candidat

externe à l'unité de négociation.

L'employé nommé qui, avant sa nomination, béné-

ficiait déjà de sa permanence, reçoit immédiate-

ment la classification, le classement, le traite-

ment et les bénéfices attachés 3 son nouveau poste.

L'employé nommé provenant de l'extérieur de l'unité

de négociation reçoit la classification, le classe-

ment, le traitement et les bénéfices attachés à sa

-,

Lors d'une promotion äà un poste régulier apparte-

nant à un corps d'emploi supérieur, l'employé reçoit

immédiatement la classification, le classement, le

traitement et les bénéfices attachés à son nouveau

poste.

 



 

Article 8-3.00 Af fectation temporaire
 

| 8-3.01 Lorsqu'un poste temporairement vacant doit

être comblé, l'Employeur peut procéder d'abord

 
remplir le poste, et ce, par ordre d'ancienneté.

8-3.03 Dans le cas où l'Employeur ne réussit pas à

combler un poste temporairement vacant par une

affectation temporaire, il peut engager une

| : personne de l'extérieur.

8-3.04 L'employé affecté temporairement ä un poste

appartenant & un corps d'emploi supérieur, reçoit

pour toute la période d'occupation de ce poste,

   

   

  

-—

le traitement qu'il recevrait s'il avait été

promu a ce poste.

- 8-3.05 L'employé affecté temporairement à un poste appar-

tenant à un corps d'emplois inférieur, ne Subit,

‘pour toute la période d'occupation de ce poste,

; par une affectation temporaire.

8-3.02 Dans ce cas, il offre le poste à chaque employé

à son emploi ayant la compétence requise pour

   

aucune diminution de traitement.

8-3.06 L'employé titulaire d'un poste régulier, reprend  
son poste régulier au terme de l'affectation

  

temporaire.

 



 

CHAPITRE 9-
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ENGAGEMENT ET DEMISSION
 

Article 9-1.00 - Engagement
 

9-1.01|

1

L'Employeur transmet à l'employé lors de son

embauche un acte de nomination sous forme de

lettre, qui fait état notamment de la date du

commencement du service de l'employé, de la

classification, du classement et du traitement

qui lui sont attribués. Copie de cet acte de

nomination est transmis au Syndicat.

L'employé fournit à l'Employeur dans le délai

prescrit par l'Employeur, apr&s son entrée en

fonction, tous les documents nécessaires 3 son

classement, s'il ne les a pas produits lors de

sonoffre de service.

 



 

0

Article 9-2.00 - Démission

9-2.01

9-2.03

se =—

L'emplové qui désire quitter son emploi doit fournir

à l'Emploveur un avi jours ou-i C

vrables, sauf entente co les parties. À

Avant son départ, l'employé doit prendre avec l'Em-

ployeur les mesures nécessaires pour mettre en ordre

tous ses dossiers et remettre tout document, matériel,

cquipement et fournitures a:partenant à celui-ci.

L'emplové qui a guitté le service de l'Employeur

peut se prévaloir de la procédure de grief s'il se

croit lésé quant aux avantages qui lui sont dûs.

p
e
:

0 i i}
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CHAPITRE 10- SECURITE D'EMPLOI
 

Article 10-1.00- Permanence
 

10-1.01

10-1.02

10-1.03

Tout nouvel employé engagé à un poste régulier

est en probation pour une période de:

- trois (3) mois de présence effective au travail

dans le cas d'un employé appartenant à la caté-

gorie d'emplois de soutien administratif;-

- six (6) mois de présence effective au travail

dans le cas d'un employé appartenant & la caté-

gorie d'emplois des professionnels.

Pendant le période de probation, l'Employeur est

tenu de remettre par écrit à l'employé en proba-

tion, au milieu de la période ainsi qu'à la fin

de la période de probation telle que définie à

la clause précédente, un rapport d'évaluation

contenant s'il y a lieu, les améliorations à

apporter à son travail.

Cependant, si l'employeur met fin à l'emploi de

l'employé après l'évaluation prévue en 12-1.02,

l'employeur doit lui donner un préavis de dix

(10) jours ouvrables ou l'équivalent en salaire

äà son départ.

 



 

10-1.04

10-1.05

La décision de l'Employeur de mettre fin à

l'emploi d'un employé avant l'expiration de la

période de probation ne peut faire l'objet de

grief et d'arbitrage saus si les dispositions

de la clause 10-1.02 n'ont pas été exécutées.

Le présent article ne s'applique pas aux em-

ployés remplaçants ni aux employés surnuméraires.

 



      

  

  

  

|

10-2.00

10-2.01
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Changements techniques, administratifs, fusion,
abolition de poste et réduction de personnel
 

L'employée en poste au moment de la signature

de la présente convention demeure en poste et à

l'emploi de la fédération pour la durée de l'appli-

cation de la présente convention.

Si un nouvel employé était embauché pendant cette

période, l'Employeur et le Syndicat s'entendent

pour réouvrir la présente clause afin de couvrir

ce Ou ces nouveaux employés.

Dans ce cas, l'Employeur avise le Syndicat au moins

un (1) mois avant ce nouvel embauche pour les fins

d'application du deuxiême alinéa de la présente

clause.



0
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Article 10-3.00- Qualifications

10-3.01

£

¥

i

 

Tout employé permanent en fonction à la date

de signature de la présente convention est

réputé posséder les qualifications requises

pour l'accomplissement de ses fonctions dans

son poste régulier.

|



CHAPITRE 11-

Article 11-1.00

11-1.00

11-1.02

11-1.03

11-1.04

v
s

‘

 

SECURITE SOCIALE

Principes généraux

L'Employeur convient de maintenir des régimes

de sécurité comportant notamment et non limita-

tivem
mamit un régime dfassurance-vie, un régime

d'assurance accident-maladie et des régimes

d'assurance-invalidité.

Les régimes en vigueur au moment de la signature

de la présente convention et les contributions

de l'Employeur et de l'employé sont maintenus

aux mêmes montants jusqu'à leur modification, le

cas échéant.

La participation aux régimes d'avantages sociaux

est obligatoire pour tout employé occupant un poste

régulier.

a) Les parties ont six (6) mois suivant la signa-

ture de la présente convention collective pour

réévaluer l'ensemble des régimes de sécurité

sociale en vigueur et formuler des recomman-

dations satisfaisant les objectifs poursuivis

et ce, à un coût égal ou inférieur au présent

coût;

les parties s'entendent par la même occasion

pour régulariser la question des régimes de

retraite.

 



 

peuvent être établis par le Syndicat et le

coût de ces régimes est entiërement à la

L'avis de modification doit être transmis à

50 entrée en vigueur.

c) Tel contrat doit stipuler que la tenue des

dossiers, la facturation, l'analyse et le

0

réglement des réclamations sont effectués

par l'assureur.
o

11-1.06 L'Employeur facilite la mise

cation des régimes:

1) en remettant à l'employé

demande de participation

dispositions des régimes

- 2) en remettant à l'employé

|

11-1.05 a) Un ou plusieurs régimes complémentaires

charge des participants.

; b) Toute modification à ce (& ces) régime(s) :

prend effet à la date établie par le Syndicat.

| l'Employeur au moins trente (30) jours avant

en place et l'appli-

la formule de

et le résumé des

fournis par l'assureur:

la formule d'avis

de réclamations, de demande d'indemnité ou }

autre formule fournie par l'assureur;

3) en transmettant à l'assureur les formules

complétées prévues en l et 2 ci-dessus;

4) en déduisant la prime et en effectuant le

remise à l'assureur selon les modalités

propres à ces régimes;

f
r
s
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5) en fournissant à l'assureur la liste des

employés.

Les régimes sont offerts à tous les employés ä

l'emploi de l'Employeur, de même qu'à tout nouvel

employé par la suite.

L'employé en congé sans traitement peut continuer

sa participation aux régimes sous réserve de verser

à l'Employeur, au début de chaque mois, l'entier- ---

des primes mensuelles.

 

4 i
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Article 11-2.00 Responsabilité civile

11-2.01

11-2.02

 

L'Employeur s'engage à prendre fait et cause

pour tout employé dont la responsabilité civile

pourrait être engagée par le fait de l'exercice

de ses fonctions durant la journée de trava (y

compris le temps supplémentaire) ou en dehors de

l'horaire normal de travail, lorsque l'employé

s'occupe d'activités expressément demandées par

l'Employeur. Ce dernier convient de n'exercer ]

contre l'employé, aucune réclamation 3 cet égard,

sauf en cas de faute lourde ou négligence grossië-

re de la part dudit employé lorsque celui-ci en

a été trouvé coupable par un Tribunal civil.

Dés que la responsabilité de l'Employeur a été

établie, l'Employeur dédommage tout employé pour

la perte totale ou partielle, le vol ou la des-

truction des biens personnels normalement utilisés

ou apportés sur les lieux de travail ä la demande

de l'employeur ou avec son approbation spécifique,

sauf si l'employé a fait preuve de négligence

grossiëre établie par un Tribunal.
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Article 11-3.00-  Hygiëne, santé et sécurité au travail

11-3.01 L'Employeur doit prendre tous les moyens pour

11-3.02

11-3.03

11-3.04

EeEE

assurer le bien-être, l'hygiène, la santé et la

sécurité de tous les employés en tout temps sur

les lieux de travail.

Tout employé ayant subi un accident de travail ou

atteint d'une maladie reliée au travail, qui doit

s'absenter à cause de son état de santé, a droit

à l'équivalent de soixante-six et deux tiers pour

cent (66 2/3%) non imposable de son salaire et ä

tous les bénéfices, présents ou futurs, édictés

par les dispositions de la convention collective

pour toute la période de son absence ou jusqu 'a

ce qu'il soit déclaré totalement invalide par la

Commission de la santé et de la sécurité au travail

(CSST) sans toutefois dépasser une période de douze

(12) mois à compter de la date de l'accident. L'em-

ployé doit cependant remettre à l'employeur toute

compensation reçue pour absence au travail de la

Commission de la santé et sécurité au travail (CSST).

L'application de la présente clause n'affecte en

rien la caisse des journées de maladie ou d'acci-

dent accumulés par l'employé.

Dës que l'employé ayant subi un accident de travail

ou atteint d'une maladie reliée au travail est re-

POP
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{J

11-3.05

connu apte au travail par son médecin, il réin-

tégre le poste qu'il occupait avant l'accident

ou la maladie, sous réserve des dispositions

prévues à l'article 10-2.00 de la convention

collective.

Toutefois, si un employé demeure atteint d'une

incapacité partielle permanente qui oblige son

affectation à un autre poste, l'employeur s'en-

gage à faire tout ce qu'il est possible de faire

pour réintégrer cet employé dans son milieu de

travail. L'employé ainsi réintégré conserve tous

les droits que lui confére la présente convention.
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Article 11-4.00 Mesures disciplinaires
 

11-4.01

11-4.02

11-4.03

11-4.04

11-4.05

Tout employé convoqué pour recevoir un avis

écrit de mesure disciplinaire peut être accom-

pagné d'un représentant du Syndicat. L'employé

et le Syndicat doivent recevoir un préavis d'au

moins vingt-quatre (24) heures.

Tout avertissement ou réprimande écrit à l'en-

droit d'un employé doit émaner du représentant

de l'Employeur.

A la seule fin d'en attester la connaissance,

l'avertissement ou réprimande écrit doit être

contresigné par l'employé ou s'il refuse, par le

représentant du Syndicat ou äà défaut de ce dernier,

par toute autre personne.

L'Employeur a soixante (60) jours de calendrier

de l'incident qui y donne lieu ou de la connaissance

de ce dernier pour imposer à un employé une mesure

disciplinaire.

Tout avertissement ou réprimande écrit porté au

dossier personnel d'un employé devient nul et sans

effet douze (12) mois de travail aprës la date de

son émission.

®
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11-4.06

11-4.07

11-4.08

11-4.09
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L'Employeur ne peut produire ou invoquer les

avertissements et réprimandes écrits versés au

dossier personnel d'un employé lorsque ces docu-

ments sont devenus nuls et sans effet.

Les avertissements et réprimandes écrits non

versés au dossier personnel, conformément au

présent article, ne peuvent être invoqués comme

écrits lors d'arbitrage.

L'employé concerné ou le Syndicat Peut rontester

une mesure disciplinaire écrite en utilisant la

procédure de règlement de griefs prévue a la

présente convention.

Sur demande de l'Employeur, l'employé a droit de

consulter son dossier personnel, en présence d'un

représentant de l'Employeur, accompagné ou non d'un

représentant syndical. De plus, il peut faire repro-

duire tout document y apparaissant et ce, aux frais

de l'Employeur.

 



 

Article 11-5.00 Congédiement et suspension
 

11-5.01

11-
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Un avis de congédiement ou de suspension doit

avoir été précédé d'une réprimande encore

valide et qui aurait indiquéde façon claire

l'intention de l'Employeur de recourir au con-

gédiement ou & la suspension s'il y a récidive

de l'employé quant à l'action ou au comportement

qui lui est reproché.

Malgré les clauses 11-5.01 et 11-5.02, l'Em-

ployeur peut suspendre un employé au moment

même de la réprimande et sans que celle-ci

n'ait été précédée d'un avertissement, si le

geste reproché à l'employé cause à l'Employeur

un préjudice Ÿrave qui, par sa nature, nécessite

une intervention immédiate. En cas de telle sus-

pension, l'Employeur dispose d'un maximum de dix

(10) Jours ouvrables pour décider s'il y a lieu

soit de n'appliquer aucune sanction préliminaire,

  

soit de suspendre l'employé pour une période plus

  

longue, soit de le congédier. Si aucune décision   
    n'est prise après les dix (10) jours ouvrables  

prévus, l'employé est réinstallé et confirmé   

 

dans ses droits et priviléges et il récupère  

 

le traitement dont il a été privé.
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faire l'objet d'un grief. Si

 

” Tout congédiement et toute suspension peuvent

un employé ou le

Syndicat formule un grief au sujet d'un congé-

diement ou d'une suspension en vertu du présent

article, il appartient à l'Employeur de démontrer

à la satisfaction de l'arbitre ou du tribunal

d'arbitrage les raisons qui justifiaient la sanction

imposée.

Dans le cas d'un congédiement

l'employé réinstallé dans ses

la décision de l'Employeur ou

d'une suspension,O u

onctions suite àH
i

d'une décision de

l'arbitre, recouvre tous ses droits conformément

à la sentence de l'arbitre.



 

Article 11-6.00 Caisse d'épargne et de crédit
 

11-6.01 Si des employés participent à une caisse d'épargne

et de crédit, l'Employeur prélève à la source les

montants d'argent déterminés par chacun des parti-

cipants selon la possibilité du système en vigueur.

pour le fonctionnement de cette caisse.

 

Ces montants sont déposés selon les modalités arrêtées

’
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CHAPITRE 12 -  REGLEMENT DE GRIEFS ET DE MESENTENTES
 

Article 12-1.00 Procédure de règlement de griefs et
 

12-1.01

12-1.02

12-1.03

des mésententes
 

Il de l'intention des parties de régler tout

grief ou mésentente dans les plus brefs délais.

A cette fin, elles conviennent de se conformer

à la procédure suivante.

Tout employé ayant un problème concernant ses

conditions de travail, pouvant donner naissance

à un grief ou à une mésentente, doit tenter d'en

discuter avec le représentant de l'Employeur afin

d'essayer de le régler, accompagné ou non du re-

présentant syndical.

Premiére (lëre) étape
 

a) l'employé ou le Syndicat soumet le grief ou

la mésentente, par écrit, au représentant de

l'Employeur dans un délai n'excédant pas

quatre-vingt-dix (90) jours de la connaissance

du fait qui a donné lieu au grief ou à la

mésentente.

b) Le Syndicat peut faire et soumettre un grief

ou une mésentente au nom d'un employé, d'un

groupe d'employés ou de l'ensemble des employés.

Dans un tel cas, le Syndicat doit se conformer

à la procédure prévue au présent article.
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L'avis de grief, présenté sur la formule de

grief apparaissant äà l'annexe 5, contient la

date de l'événement, la date de présentation

et un sommaire des faits qui sont ä&à son origine

de façon à pouvoir identifier le problème sou-

levé. Tel avis contient également, les clauses

impliquées et le correctif requis.

Toute erreur de forme dans l'écrit du grief ne peut

entraîner son rejet.

12-1.04

12-1.05

Deuxième (2iëme) étape
 

A la demande écrite de l'Employeur ou du Syndicat,

les membres du Comité de relations de travail

doivent se rencontrer dans les dix(10) jours ouvra-

bles qui suivent la soumission du grief ou de la

mésentente; les membres du C.R.T. examinent le

dossier concernant le grief ou la mésentente et

font rapport ‘aux parties des conclusions de leur

étude.

Le fait que le C.R.T. soit dans l'impossibilité de

se rencontrer dans le délai prescrit ne fait perdre

aucun droit ni à l'employé ni au Syndicat.

_

Troisième (3iëme) étape
 

L'Employeur donne sa réponse, par écrit, au Syndicat

dans les vingt (20) jours ouvrables de la soumission

du grief ou de la mésentente et en transmet une copie

à l'employé. Tel écrit contient les principaux

motifs à l'apoui de la décision.

 



-69-

Quatrième (4iëême) étape
 

 

- En cas de réponse insatisfaisante, en l'absence

de réponse ou si la réponse de l'Employeur ne

lui est pas parvenue dans les délais prévus,

l'employé ou le Syndicat peut reférer le grief

à l'arbitrage, par un avis écrit envoyé äà l'Em-

ployeur et à l'un des arbitres désignés 3 la

clause 12-2.04 dans les dix (10) jours ouvrables

qui suivent la date où la réponse aurait du être

donnée.
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Article 12-2.00
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Arbitrage
 

12-2.01

12-2.02

12-2.03

12-2.04

Les parties doivent tenir une rencontre pour tenter

de régler le grief avant la date prévue-pour l'ar-

bitrage.

Toutefois, si au moment de l'arbitrage, la rencontre

préalable n'a pas eu lieu, l'arbitre peut exiger

une teile rencontre sans reporter la date de l'au-

dition.

Les parties peuvent convenir de procéder selon la

procédure sommaire ou selon la procédure régulière.

L'arbitrage a lieu au siége social de l'Employeur,

d moins qu'il n'y ait pas de local disponible.

Si l'arbitrage doit avoir lieu ailleurs, les frais

€NCOUrUS pour un local sont partagés & parts égales

entre les parties.

Pour toute la durée de la présente convention

collective, tout grief référé à l'arbitrage est

soumis à tour de rôle à un des arbitres suivants:

1) André Rousseau

2) Marc Gravel

Les parties peuvent convenir de la radiation d'un

arbitre de la liste.

Si aucun des arbitres n'est disponible pour en-

tendre un grief, les parties s'entendent pour en

désigner un autre choisi dans la liste publiée

le
à
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& par le Conseil consultatif du travail et de

main-d'oeuvre du Québec. A défaut d'entente, le
-

ministre du Travail est invité à le nommer.

12-2.05 Les dépenses et honoraires de l'arbitre sont

assumés, a parts égales, par le Syndicat et

l'Employeur.

¢
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Article 12-3.00 Procédure d'arbitrage

 

  

 

 

= 12-3.01

en,

° oN :

12-3.02

12-3.03

13-3.04

| 12-3.05
j

1
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+Les parties procédent devant un (1) arbitreof =

choisi par les parties, conformément aux dispo-

sitions de la clause 12-2.04 de la présente con-

vention collective et d'un assesseur nommé par

chaque partie dans les cas de grief se rapportant |

aux articles 11-4.00 et 11-5.00 ainsi qu'au -

chapître 16. Dans tous les autres cas elles

/ a

J
w

procêdent devant l'arbitre unique.

Cependant, de consentement, elles peuvent convenir

de procéder avec ou sans assesseur.

Les assesseurs nommés par chacune des parties

ont pour fonction principale d'assister l'arbitre

et les représenter au cours de l'audition du grief
-

et du délibéré.

L'arbitre doit rendre sa décision dans les quatre-

vingt-dix (90) jours de la fin de l'audition.

L'arbitre peut siéger ou délibérer en l'absence

de l'un des assesseurs si celui-ci a été dûment

convoqué par écrit au moins dix (10) jours &

l'avance.

Dans tous les cas de mesures disciplinaires, si

un grief est soumis à un arbitre nommé en vertu

de la présente convention, celui-ci peut: a

1) réintégrer ledit employé avec pleine compen-

sation;

2) maintenir la mesure disciplinaire;

it UE 0 SE aTe - ss mu

;
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12-3.06

12-3.07

 

3) rendre toute autre décision jugée équitable

dans les circonstances, y compris, déterminer,

s'il y a lieu, le montant de l'indemnité auquel

un employé injustement traité pourrait avoir

droit;

4) Si l'arbitre accorde une indemnité à l'employé

le calcul du remboursement se fait en déduisant

du montant du traitement perdu les revenus de

l'employé résultant d'une activité, d'une presta-

tion ou d'une indemnité compensatoire à cette

mesure disciplinaire.

Si l'arbitre conclut au paiement d'une somme d'argent,

il peut ordonner que cette somme porte intérêt au taux

légal, à compter de la date du dépôt du grief ou de la

date à laquelle cette somme est devenue exigible, mais

jamais antérieurement au dépôt du grief.

Lorsque le grief comporte une réclamation pour une

somme d'argent, l'intéressé pourra d'abord faire

décider par l'arbitre saisi du grief, du droit récla-

mé sans être tenu d'établir la somme d'argent réclamée.

S'il est décidé que le grief est fondé en tout ou en

partie et si les parties ne s'entendent pas sur la

somme à être payée, un simple avis écrit adressé à

l'arbitre lui soumet le litige pour décision finale;

copie de l'avis est transmise 3 l'autre partie. Dans

ce cas, les dispositions du présent article s'appliquent.

 



12-3.08

12-3.09

12-3.10

12-3.11
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L'arbitre décide, suivant la preuve de la date de

l'occurence du fait qui donne lieu au grief, si la

date de l'occurence du fait est contestée.

En aucune circonstance, l'arbitre n'a le pouvoir

de modifier le texte de la présente convention

collective.

L'arbitre doit entendre le litige au fond avant

de rendre une décision sur une objection prélimi-

naire, à moins qu'il puisse disposer de cette objec-_.

tion sur le champ; il doit ultérieurement, sur demande

de l'une ou l'autre des parties, motiver sa décision

par écrit.

Pour fins d'application de la clause 12-3.02, les

parties conviennent de ce qui suit:

l. les parties ont un maximum de dix (10) jours

ouvrables pour nommer leurs assesseurs; ad compter

de la date de l'avis d'arbitrage transmise en

vertu de l'article 12-1.06;

2) à défaut de quoi, l'arbitre peut procéder en

l'absence de l'assosseur d'une des parties.
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Article 12-4.00 - Dispositions particulières

12-4.01 Dans le calcul de tout délai stipulé au présent

| chapître, le jour qui marque le point de départ

n'est pas compté mais le jour de l'échéance l'est.

-~ 12-4.02 Les samedis, les dimanches et les congés fériés

; ne sont pas comptés dans le calcul des délais.

12-4.03 Les délais mentionnés au présent chapître sontde

 

 

 

rigueur. L'Employeur et le Syndicat peuvent con-

venir par écrit de prolonger tels délais.
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CHAPITRE 13- PERFECTIONNEMENT

Article 13-1.00 Le Système

13.1.01 Les parties reconnaissent le caractére essentiel

du perfectionnement des employés de l'organisme.

13-1.02 L'Employeur affectera un pourcentage de la masse

salariale au perfectionnement de ses employés

assujettis äà la présente convention ce pour-

centage est établi à trois quart de un pour cent

(.75%) par année, non accumulable.

13.1.03 Les montants prévus a la clause 13-1.02 doivent

servir à acquitter les frais encourus par les

employés qui désirent se perfectionner en s'ins-

crivant à des cours à temps partiel, relatifs à

leur champ d'activités professionnelles.

Les principaux frais ainsi remboursables sur

présentation des pièces justificatives sont les

suivants:

. frais d'admission

. frais d'inscription

étude du dossier

frais de cours

frais pour les manuels obligatoires

frais de stationnement
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13.1.04
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Le remboursement des frais prévus à la clause

13-1.03 se fait une fois par année à un moment

déterminé par le CRT. De plus, l'admissibilité

est déterminée par le CRT sur demande.

Aux fins de déterminer le pourcentage de rem-

boursement à être appliqué à chacune des factures

reçues, le CRT trouvera la proportion en faisant

le total de toutes les factures reçues et en le

comparant au montant total dont il dispose pour

effectuer les remboursements.

Dans le cas d'une formule de recyclage et/ou

de perfectionnement demandée par l'Employeur, cette

formule est entiérement aux frais de l'Employeur.
-
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Article 14.1.00
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14-1.04

14-1.05
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SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

Horaires de travail

La semaine de travail des employés professionnels

est de trente-cing (35) heures, répartie sur cing

(5) jour, du lundi au vendredi inclusivement.

Chaque professionnel détermine son horaire de

travail selon les nécessités de sa tâche telle

que définie après entente avec son supérieur

immédiat.

Selon les nécessités de son secteur, le profes-

sionnel requis d'effectuer une semaine de travail

de plus de trente-cing (35) heures accumule une

banque de congés par demi-journée additionnelle et

complête de travail.

Pour fins d'interprétation, trois heures et

demie consécutives de travail correspondent à une

demi-journée de travail.

Les journées de travail ainsi accumulées sont

prises mensuellement, le professionnel ayant la

responsabilité de son horaire de récupération

compte tenu des responsabilités de sa tâche. De

plus, l'employé devra justifier le temps de récu-

pération auprës de son supérieur immédiat.
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14-1.06 Nonobstant ce qui précède, le professionnel a

droit d'accumuler un maximum de cing (5) jours

de congés pour fins de récupération du solde des

jours de travail accumulés.

14-1.07 Le professionnel a droit au minimum à une fin

- de semaine complète par mois.
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technique) |

14-1.08 La semaine régulière de travail est de trente-

cing (35) heures réparties du lundi au vendredi.

14-1.09 L'horaire est déterminé par l'Employeur selon

les besoins du service et peut varier entre huit

heure trente (08h30) et seize heures trente (16h30)

i 14-1.10 La journée régulière de travail est de sept (7h00)

heures et est interrompue par une période de repas

d'une durée d'une (1) heure.

: 14-1.11 Durant juillet et août, la semaine de travail

. est réduite à trente deux heures et demi (32h30)

et la journée de travail du vendredi est de huit

heures trente (08h30) & quatorze heures (14h00).
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Tout employé a droit à une période de repos

de quinze (15) minutes par demi-journée de

travail, période utilisée à un moment mutuelle-

ment convenu entre l'Employeur et l'employé.

Telles périodes cumulables ou non peuvent être

prises 3 tout moment de la journée.
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- Surtemps

Tout travail requis d'un employé par le directeur

exécutif ou la personne désignée a cette fin est

considéré comme du surtemps lorsqu'il est effectué

en plus du nombre d'heures de sa semaine régulière

de travail ou de sa journée réguliëre de travail:

Pour l'attribution du temps supplémentaire, le

supérieur immédiat s'adresse par ordre d'ancienneté

aux employés compétents pour accomplir ce travail.

Le surtemps est repris en temps de congé à raison

d'une fois et demi le nombre d'heures effectuées

en surtemps. L'autorisation est demandée au

directeur exécutif ou à la personne désignée à

cette fin. Celle-ci ne peut retenir sa persmission

sans motif valable.

L'employé de soutien appelé à travailler en sur-

temps à la suite de sa journée réguliëre de tra-

vail et pour une période minimale de trois (3)

heures a droit à une pause d'une demi-heure consi-

dérée comme du temps travaillé avant d'entreprendre

son surtemps de trois (3) heures. Dans ce cas,

l'employé peut récupérer, pour ce surtemps, l'é-

quivalent de cing (5) heures. Par la suite,

après chaque période de trois (3) heures travaillées,

il bénéficiera d'une période de repos de quinze (15)

minutes.

eu”
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14-2.05 Le surtemps repris en temps de congé doit l'être

entre le ler juillet et le 30 juin d'une année.

3 14-2.06 Tout employé obligé de revenir de sa résidence

ë pour effectuer un travail est rémunéré pour un

| minimum de trois (3) heures. -

… À;

 

à 
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CHAPITRE 15- REMUNERATION
 

Article 15-1.00 Modalité de versement du traitement
 

15-1.01 Le traitement annuel de l'employé est versé

par l'Employeur dans le compte bancaire de
-

l'employé à l'institution bancaire utilisée  | - ~ par l'Employeur, en vingt-six (26) versements

 

égaux et ce, tous les deux (2) jeudis.
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15-1.02 Si un jeudi n'est pas un jour travaillé, le

versement du traitement est remis à l'employé

sur les lieux de travail ou expédié ä l'adresse

indiquée par l'employé le dernier jour travaillé

qui précède ce jeudi.

 

15-1.03 Le relevé de traitement de l'employé comprend

les informations et les paiements suivants:

- le nombre d'heures régulières et le cas échéant,   | supplémentaires;

- le traitement pour la période de paie;

- le cas échéant, le paiement du temps supplé-

mentaire et des autres paiements spéciaux;

- le total des revenus bruts;

- le détail de toutes les déductions applicables;

- le total des revenus nets.  
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15-1.04 Si l'Employveur, pour quelque raison que ce soit,

a versé, par erreur, des montants en trop à un

employé, il doit tenter d'en arriver à une entente

avec l'employé concerné quant à la modalité de ré-

cupération des montants. A défaut d'entente, telle

récupération ne pourra se faire & raison de plus de

dix pour cent (10%) du traitement hebdomadaire net.
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CHAPITRE 16

l6-1.01

16-1.02

16-1.03

16-1.04

16-1.05

 

- EVALUATION DES POSTES

Tout employé a droit à une catégorie et un corps

d'emploi qui correspondent aux tâches et respon-

sabilités inhérentes 3 son poste.

Tout employé peut demander par écrit la révision

de l'évaluation de son poste. Copie de cette

demande est transmise äà son supérieur immédiat,

au Syndicat et à chaque membre du CRT.

Le rôle du CRT en matière d'évaluation est de

réviser l'évaluation des postes et de réévaluer

, la description des fonctions qui leur sônt ratta-

chées. Il est convenu que la détermination des

tâches est sous la responsabilité de l'Employeur

sous réserve de la présente convention collective.

L'évaluation de tous les postes se fait i partir

des normes et critères utilisés à la Fonction

publique du Québec, en tenant compte des parti-

cularités de l'Employeur.

Les recommandations sont adoptées à l'unanimité

ou à la majorité par les membres du CRT. Si elles

sont adoptées à l'unanimité, l'Employeur voit 3

leur mise en application le plus rapidement possi-

ble. Si elles sont adoptées à la majorité, elles

sont transmises à l'Employeur pour qu'il en dispose.

 



»!

H
o
o
n
n
s
,
H
R

-
.
 
l
i

 
;

|

-86-

Si l'employé ou le Syndicat n'est pas satisfait

de la décision de l'Employeur, il peut loger un

grief conformément äà la procédure de rëglement

des griefs et d'arbitrage prévue à la présente

convention.
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CHAPITRE 17- CLASSEMENT
 

 

L'employé en poste est classé au cinquième

(5e) échelon de l'échelle applicable au corps

d'emplois de "secrétaire de direction" et ce,

à compter du premier (ler) avril 1984.

Si un nouvel employé était embauché pendant

la durée de la présente convention, l'Employeur

et le Syndicat conviennent de réouvrir la pré-

sente clause afin de couvrir ce ou ces nouveaux

Dans ce cas, l'Employeur avise le Syndicat au

“ moins un (l).mois avant ce nouvel embauche pour

les fins d'application du deuxième (2e) alinéa

de la présente clause.

17-1.00 Classement

17-1.01

employés.

17-1.02 I'l est entendu que le passage d'échelon se fait

au ler avril de chaque année.
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17-2.00 Echelle de traitement

taire de diréction(T
A

17-2.01 crU
N

15,296,00$

15,831,00$ i
16,388,00$

16,960,00$

17,554,00$

18,168,00$
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17-2.02 Si un nouvel employé était embauché pendant

la durée de la présente convention, le deuxième

ul uv(2e) et le troisième (3e) alinéa de la clau

17-1.01 s'applique mutatis mutandis.
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CHAPITRE 18-
 

FRAIS DE SEJOUR ET DE DEPLACEMENT

Article 18-1.00 Frais de séjour et de déplacement

18-1.01 Tout employé qui doit se déplacer à la demande

de l'Employeur dans l'exercice de ses fonctions

a droit au remboursement et aux indemnités,

selon le cas, en conformité avec le "Coutumier"

prévu en annexe a la présente convention.
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CHAPITRE 19- COMITES
 

Article 19-1.00 Généralités

19-1.01

19-1.02

Dans les trente (30) jours de la signature

de la présente entente, les parties s'entendent

pour former le comité de relations de travail

(C.R.T.).

Les parties peuvent former tout autre comité

selon les besoins.
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Articie 19-2.00
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Comité de relations de travail(C.R.T.)

Le Comité de relations de travail est composé

de un (1) membre nommé par l'Employeur et de un

(1) membre nommé par le Syndicat.

Les parties peuvent changer leur représentant

en faisant parvenir le nom du remplaçant 3

l'autre partie.

Le Comité se réunit sur demande de l'une des

parties, étudie et formule les recommandations

qu'il juge appropriées sur toutes questions rela-

tives aux conditions de travail. Il adopte ses

règles de fonctionnement. Toute convocation doit

contenir un ordre du jour. Un compte rendu de

chaque réunion est fait. A moins d'impossibilité,

lesdites réunions seront tenues pendant les heures

de travail.

Les points suivants sont obligatoirement discutés

au C.R.T.:

- Perfectionnement et mise a Jour;

~ Classification et description des tâches;

- Echelles de traitement et classement;

Règlements de griefs et de mésententes.
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CHAPITRE 20- PARTICIPATION A LA GESTION

Article 20-1.00 Participation à la gestion L
A

20-1.01 La participation des employés au sein de

l'organisme se manifeste par:

La participation des employés au sein des

comités conjoints prévus ou formés en vertu

des dispositions de la présente convention

| collective.

| 20-1.02 La participation des employés aux divers

comités de travail mis sur pied par l'Employeur,

sur invitation du représentant de l'Employeur

20-1.03 La consultation occasionnelle des employés lors

des réunions du conseil d'administration, sur

invitation du représentant de l'Employeur.
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Chapitre 21 - CONDITIONS DE TRAVAIL NON PREVUES A LA

CONVENTION

Article 21-1.00 Conditions de travail non prévues à la

convention

21-1.01 Le Syndicat convient que l'employeur

les conditions de travail existantes

pas prévues d la présente convention

après avoir avisé les employés visés

peut modifier

qui ne sont

collective

et le Syndi-

cat au moins quinze (15) jours à l'avance. Il est

entendu toutefois que, si un employé

par de telles modifications, il peut

grief et, dans ce cas, il appartient

de prouver qu'il a agi de façon raisonnable.
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CHAPITRE 22 - DISPOSITIONS GENERALES
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Article 22-1.00 Discrimination    

22-1.01
   

  
  
   

    
  

  

Ni l'Employeur, ni ses représentants, ni le

Syndicat, ni ses représentants ne peuvent exer-

cer directement ou indirectement de menaces,

contrainte, discrimination ou distinction injus-

te contre quelque employé que ce soit à cause

de son apparence physique, de sa race, de sa

nationalité, de sa langue, de son sexe, de son

âge, de son statut civil, de ses opinions po-

litiques, de ses orientations sexuelles, de ses

croyances religieuses ou de leur absence ou de

l'exercice d'un droit cue lui reconnaît la pré-

sente convention ou la Loi.
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CHAPITRE 23- CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

—

Article 23-1.00 Publication et durée

23-1.01

23-1.02

Dans les trente (30) jours de sa signature

l'Employeur publie et distribue aux empioyés

copie de la présente convention.

La présente convention collective entre en

vigueur au ler avril 1984 et se termine le

30) mars 1985.

 



CHAPITRE 24-

 

TRAVAIL A FORFAIT
 

Article 24-1

24-1.01

24-1.02

 

 

.00 Travail à forfait

~

L'attribution de travail à forfait ne peut

avoir pour effet de causer de mise ä pied,

d'abolition de poste, ni de rétrogradation

entraînant une diminution de traitement ou de

réduction d'heures parmi les employés réguliers

assujettis a la présente convention collective. -

Tout contrat entre l'Employeur et un tiers ayant

pour effet de soustraire directement ou indi-

rectement une partie ou la totalité des tâches

occupées par des employés réguliers ne peut

entraîner de mise à pied ou congédiement décou-

lant directement ou indirectement d'un tel

contrat.
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EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé à

 

 

 

  

 

  

ce /NS ième jour du

mois de Cia — 19 5.
Vv

FEDERATION QUEBECOISE DE ASSOCIATION DES EMPLOYES

CAMPING ET CARAVANING DES ORGANISMES NATIONAUX

(FQCC) DE LOISIRS DU QUEBEC ‘

(AEONLQ)

pel J pe
eu NC

\

  

 



 

cn
l
a
n
S
B

e
e
v
e

{
|

FORMULE DE DEMANDE D'ADHESION AU SYNDICAT

S.V.P. Il est essentiel que vous complétiez tous les espaces en blanc de
cette section.

Nom Prénoms

Adresse à domicile

Ë
g Téléphone a domicile

Date de naissance Nationalité

Numéro d'assurance sociale

Je soussigné(e), donne librement mon adhésion au Syndicat

Nom du Syndicat

Je m'engage à en observer les statuts, règlements et décisions et à payer la co-
tisation fixée par le Syndicat. Cette adhésion entrera en vigueurle jour de mon

i admission par le Syndicat.

; J'ai payé le droit d'entrée requis de S

le 19

et ma première cotisation syndicale de S

te 19

EN FOI DE QUOI, j'ai signé le 19

{Signature du candidat) 
{Signature du témoin)

       

N.B.

Le Code du travail prévoit un minimum de S2.00 à titre de co

tisation syndicaie. 1° ns :

La sollicitation pendant les heures de travail, est prohibee.

Le candidat doit personnellement payer son droit d'entree et

sa cotisation syndicale.

Article 241 du Code du travail

‘“L'appartenance d'une personne à une association ne dOi1t @tre

révélée par quiconque, au cours de la procédure d'accrédita-

ton,

Témoin:

Toute personne qui atteste de la libre adhésion.

RECU

Nom du syndicat

RECU DE

la somme de $ en paiement du droit d'entrée et de

S à titre de cotisation syndicale.

Date 19

(Signature

 

0



   

  

LETTRE D'EMBAUCHE 

LA FEDERATION QUEBECOISE DE CAMPING ET CARAVANING (FQCC)
    
 

 

ci-aprés nommée "l'Employeur"

   

|. DE

   

M., Mme, Mlle

   

 

ci-après nommé "l'employé"  

   L'employé s'engage à fournir les prestations de travail de-

mandées par l'Employeur conformément aux dispositions de la

  

convention collective intervenue entre l'Employeur et l'Asso-

  

ciation des employés des organismes nationaux de loisirs du

  

Québec, ci-après nommé le Syndicat.    

  
L'Employeur s'engage à verser le traitement selon les dispo-

sitions de la convention collective intervenue entre les parties.

 
TRAITEMENT

- A) 1. Carégorie d'emploi ..........4000 00000 sees ae aera

. 2. Corps d'emplois .....+..+44+445 45 100000 0005 000000 000 0

B) Scolarité

a) diplôme reconnu .......4..06 000000 000000 002 0 0 a 00 000 +

b) année d'expérience ......244 040 040000 00 000 0 00 00 0 022

TTT =FREe
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C) Expérience pertinente .......000410 00000 aa sa La aa Lan

D) Classement:...+. 201000102000 aw 1111 Là échelon

E) Traitement

Annuel hebdomadaire horaire

DUREE DE L'ENGAGEMENT
 

La présente lettre prend effet 3 compter du
 

date de l'engagement

=

Les parties à la présente reconnaissent que les dispositions

de la convention collective régissant l'Employeur et le Syndi-

cat qui représente les employés äà son emploi font partie in-

tégrante du présent engagement.

EN FOT DE QUOI, les parties ont signé à
 

ce iéme jour du mois de 19
—— - ———  

 
 

Pour l'Employeur Employé
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ANNEXE IIT
Gouvernement du Quènec
Bureau cu commissaire general du travail M-26349-01

Moser

MR-025-07-33
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i
| JE

"Tous, les salarifs(es) au sens du Code du Travail
i qui sont a l'emploi d= la Fédération Québecolse de
i camping et de caravaning (Inc) 3 l'exception des
! employés Lénéficiant d'un emoloi subventionné par

I un Drojet gouvernemental spécifique.”

LISSDERAN que ‘empieneut ef essaahon sodace onl son Ponte de nego ation ecrire

Lrapies elsuf les personnes qu'etle vise,

CLIUSIOÉRANT ue [assog ation representapus de 300 des sabuctes à la date du dépot de

rene

; CSADÉRANT ue routes tes autres disposiiians dH chapter IE ant ole respectées:

a
T

FOUR CES MOTIFS BT EN VERTU DES POUVOIRS OUI MF SOINT CONFIRFS PAR LE COOE

j ; DL TRAVAIL TACOREDITE Passat on reQuerante pour feprésenter le 2roupe de saluciés suivant:

; ; ir
L “Tous les salariëés(ez) au sens du Code du Travail

à : cui sont: à l'emploi de la fédération Québecoise de
g ° . camping 2: da caravaning Inc. à l'exception des

employés DdDénéficiant d'un emoloi suaventionné par
n ! un projet gouvarnemental snéciifigue.”
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FORMULE DZ RENSZIGCNEMENTS PERSONNELS

  

  

 

  

 

 

  

 

NOS Prénor

ère de naissance / / No assurance socizle / /
+

Léresse:

Numéro Rue Viile

Code postal: Télénnone:

Yon du conioint:

Adresse:

; Numéro ° Rue Ville

Code postal: Télénhone: 1 -

+

4

1

4

ii .
i .

j

|
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EXPERIENCE

~~ ANNEXE IV

NOM DE L'EMPLOYEUR

(suite) -103-

 
 

‘ {nol

i =NRE D'AFFAIRES

ONCTION EXACTE

OMERE & CATEGORIE

ESPONSABILITES

(rue) vil le ee

DATE D'ENTRZE ENS mn 3
2 < 0 m

DATES FIN D'ENGAGEMENT

D'EMPLOYES SOUS VOTRE AUTORITE

idrovince)

SALAIRE

SALAIR m
n

 

 

NOM DE L'EMPLOYEUR

(rue) {vitie) (orovincel

SALAIRE

 

 

NOM DE L'EMPLOYEUR
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>MCTION EXACTES 

C
E
R

| ONCTION EXACTE

| OMBRE & CATEGORIE

|} ESPONSASILITES
_ Î oo

I APLOI ANTERIEUR

; DRESSE
: ine)

INSEE D'AFFAIRZS

{rue)

D'EMPLOYES SOUS VOTR

(ville)

DATE D'ENTREE EN SERVICE

DATE FIN D'ENGAGEMENT

= AUTORITE

(D rovines)

SALAIRE

SALAIRE

 

 

 

 

 

 

1

; MPLOIANTERIEUR NOM DE L'EMPLOYEUR

\DRESSE
a {no) rye) (ville) (province)

7

1ENAE D'AFFAIRES DATE D'ENTREE EN SERVICE SALAIRE

SRÉTION EXACTE DATE FIN D'ENGAGEMENT SALAIRE

- RI&CATICOR!ED'EMPLOYES SOUS VOTRE AUTORITE
v 
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(suite) To
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i

i - ETUDES
à
4

‘Nombre d'années Os socizrité complétées avec succès années

STUDIES SLEMENTAIRES: ernsersiez leshorbre C'aennées terminées avec suocès 4 , =1 - 2 3 - € > - 6 - 7

cTUDES SZCONDAIRES Durée Diplôme ou dernière
Années ‘Ç Institution Localité du Discipline année réussie

de ä | cours
: !

Fas 18 |

i 19 | 19 | |

19 | 19 |

: 10 10

-—UDE Eas; ETUDES COLLEGIALES Durée Dipibme ou Gernière

Annèes Institution Localité su Discinline année réussie

de à cours

19 19

19 19

19 19

4 19 19

i ‘
I AUTRES ETUDES Durée Diplôme ou oerniére
f Années Institution Localité du Disciptine année réussie

i Ge à cours

; 10 10

19 19 |

0 ue | LL
19 19

19 19 ç; |

19 19 | | |

19 19 | |
i

hientions zcacemiquss spéciales, bourses ¢'2tudes, ete.:

Nr

RL a I _ A — = Ee

7eat } Æ 7 ,

A
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; © FORMULE DE GRIEF‘| :

; GRIEF | |

HESENTENTE | |

+

ATCDATE / 7 Personne(s) nlaionante(s)

hl| : .

: ” I

E +

Ë ;

: [ -
NATURE DU GRIEF:

ff

] v

J .

| CLAUSZ(S) VIOLEE(S)
Ji

|
Lo,
fs

; u
3

{ CORRECTIF(S) REOUIS

SA

Signature de lz (des) personne(s)

plaignante(s)

Ÿ
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TITRE DE L'ACTIVITE:

ANNEXE VI

FORMULE DE DEMANDE DE PERFECTIONNEMENT

OU DE MISE 2 JOU J

 

“é

NOM ET PREIRKOH:
-—…—-  .="=." <> aenb

 

ADRESSE: | _ _ | | |

POSTE: | LL

 

1LE CONTENU:
 

 

 

 
DATE:

DUREZ \
 

ENDROIT: PS

 
TRAIS D'INSCRIPTION: inscription: S_ | Cours: $

RAIS DZ DIPLACZMENT: CL

OBJECTIFS PROFESSIONNELS: __ 0
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. ANNEXE VI
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TY ; (suite)

{ ©

OBJECTIFS PERSONNELS

‘“

RESERVE AU COMITE DE RELATIONS DE TRAVAIL
A

| RECOMMANDATIONS :

' SIGNATURE DU DEMANDEUR: ; DATE:

APPROBATION DU C.R.T.: DATE:

; “>
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ANNEXE VII

COUTUMIER

Le conseil d'administration édite la politique des frais

de représentation pour ''organisme. La politique actuelle

est la suivante:

Frais de dépiacement
 

Sont admissibles les déplacements effectués en utilisant une

automobile personnelle, les moyens de transport en commun ou

le taxi et l'avion. Les indemnités payables s'’'établissent

comme suit: _

Automobile personnelle: 0,21/km pour tout kilométrage au
 

cours d'une année financiëre.

Transport en commun: Les frais réels encourus lors de l'uti-
 

lisation des transports en commun sont remboursés intégralement.

- NOTE:
 

Un reçu officiel attestant du paiement des billets devra être

fourni s'il est d'usage pour le transporteur d'émettre un tel

reçu.

Taxi
 

Les frais réels encourus lors de l'utilisation d'un taxi sont

remboursés intégralement, en autant que telle utilisation est

justifiée, soit par la distance courte à effectuer, soit par

l'avantage de tel mode de transport par comparaison aux autres.

NOTE:

 

Une piéce justificative devra &tre fournie.

 

PNR

a
=Li

 



 

a
3
.

-109-

ANNEXE VIICoutumics (suite)

L'avion:

Les frais réels encourus lors de l'utilisation de l'avion

sont remboursés intégralement, en autant que telle utili-

sation est justifiée, soit par la très grande distance a

parcourir soit par l'avantage de tel mode de transport par

comparaison aux autres.

Stationnement
 

Les frais réels encourus pour le stationnement sont rembour-

sés intégralement. 7

NOTE:

Une piéce justificative devra être fournie.

Frais de repas .
 

Les frais de repas sont remboursés, sans nécessité de pièces

justificatives, jusqu'ä concurrence de $15/jour complet. Si

le déplacement (voyage) effectué occupe moins d'un jour com-

plet ou lorsque le coût d'un transport en commun n'inclut pas

les repas, les frais réels de repas sont remboursés sans né-

cessité de pièces justificatives jusqu'à concurrence de: 2,50$

pour le déjeuner, 5,50$ pour le dîner, 7,00$ pour le souper.

Si les frais de repas d'un montant supérieur à ceux ci-dessus

mentionnés sont encourus en raison de circonstances exception-

nelles, ils seront remboursés en entier, sur présentation de

pièces justificatives et sur explications jugées valables.

Frais de logement
 

Logement dans un établissement hôtelier

Les frais réels encourus, sur production de piëces justifi-

catives lorsque des services seront utilisés (terrain de cam-

ping, club privé,camp, etc.), une allocation fixée äà 10,00$

est accordée lors d'un coucher chez un parent ou ami.
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La formule de remboursement de la Fédération doit être com-

plétée et signée par le réclamant. Toutes dépenses relati-

ves aux frais de déplacement, de repas et d'hébergement

doivent être approuvées par la ou les personnes autorisées

de la corporation. Tout déplacement d'un membre du comité

exécutif ou d'un conseil d'administration, à l'exception

du président, relatif à certaines représentations officielles

de la corporation

ou du président.

doit avoir l'accord du bureau de direction

Le comité exécutif peut dans le cas échéant

modifier les normes de dépenses de la corporation.
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FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DE CAMPING
ET DE CARAVANING INC.

 

DEMANDE DE REMBOURSEMENT

DE FRAIS ET DÉPENSES(voir verso)

 

  
 

 

| (Écrire en lettres moulées)

ma Nom Prénom
 

: Adresse
 

> Data de ida demande Signature
 

 

Date Raisons
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Grand Total

= >wr

À l’usage du bureau

La somme de S Payé le

Chèque no Poste budgétaire

or

7e >“érifié par Fonction

Autorisé par Fonction

our POLY aBORMES Cs EET STRT
PE. “ mer
 

a

  



-112-

ANNEXE IX

Prime mensuelle de madame Joanne Ruel

Pour la durée de la présente convention et ce, pour tout

mois ou partie de mois durant lequel la fédération n'a pas

à son emploi un agent de développement, l'Employeur s'engage

à verser à madame Joanne Ruel une prime de 50,00$ et ce, sur

la dernière paie de chaque mois où elle est éligible à cette

prime.

La présente prime autorise l'Employeur à demander occasion-

nellement à madame Joanne Ruel de faire certaines tâches

normalement dévolues à un agent de développement. Cependant,

rien dans la présente annexe n'autorise l'Employeur à exiger

de madame Ruel une tâche équivalente à celle d'agent de

développement.
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